
      

 

Agissons Unis pour Hénin-Beaumont, 82 rue Etienne Dolet, 62110 Hénin-Beaumont 

Tél : 06.09.89.24.01 – Mail : agissonsunispourheninbeaumont@gmail.com 

  

David NOËL 

Conseiller municipal d’Hénin-Beaumont 

254 boulevard Fernand Darchicourt 

62110 Hénin-Beaumont 

 

A Monsieur Laurent MOREL 

Directeur Général des Services 

Hôtel de Ville 

 1 place Jean Jaurès 

62110 Hénin-Beaumont 

 

Hénin-Beaumont, le 15 février 2017 

 

Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

 Comme vous le savez, j’ai engagé un recours pour excès de pouvoir auprès du 

Tribunal Administratif de Lille contre la pratique de Monsieur le Maire d’Hénin-Beaumont de 

refuser aux conseillers municipaux d’opposition de lire en séance les questions orales posées 

régulièrement, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités 

Territoriales et du Règlement Intérieur du Conseil municipal.  

 

 Je n’ignore pas le devoir de réserve qui est le vôtre et c’est au Tribunal Administratif 

qu’il reviendra de trancher ce litige. Mais indépendamment du refus de M. Briois de laisser 

les conseillers municipaux exposer oralement leur question, ces questions orales, inscrites à 

l’ordre du jour, sont censées figurer au compte-rendu officiel du Conseil municipal dont vous 

êtes le responsable.  

 

 C’était ainsi le cas par exemple lors du Conseil municipal du 23 février 2015. Le texte 

des questions orales à l’ordre du jour du Conseil municipal figure au compte-rendu. Il est 

indiqué les noms des conseillers municipaux auteurs de la question (en l’occurrence, une 

question de M. Bilde et une question de M. Filipovitch). Les réponses apportées oralement 

en séance sont également inscrites au compte-rendu.   
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 Il est bien évident que M. Briois a toute latitude pour répondre par écrit plutôt 

qu’oralement, en séance, aux questions posées.  

 

 Cependant, j’observe que lors des derniers conseils municipaux, le compte-rendu 

dont vous êtes le responsable me paraît lacunaire. Non seulement les conseillers municipaux 
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n’ont plus le droit de lire leur question en séance, mais en outre, les habitants de la ville 

ignorent désormais le contenu et l’auteur des questions orales posées.  

  

Ainsi, voilà comment vous rédigez le compte-rendu du conseil municipal du 7 octobre 2016 : 

 

 

Voilà comment vous rédigez celui du 16 décembre 2016 : 
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Personne ne sait sur quoi portent les questions orales ni qui en sont les auteurs. Vous 

conviendrez qu’il y a là pour le moins une lacune, qui vous aura, sans nul doute, échappé…  

 

Je ne peux m’empêcher de mettre en relation cette nouvelle façon que vous et vos 

services avez de rédiger le compte-rendu du conseil municipal avec les propos de M. 

Edouard Blanc, ancien directeur des affaires juridiques, rapportés par Vincent Jarousseau et 

Valérie Igounet dans l’ouvrage « L’illusion nationale ».  

M. Blanc, qui était sous votre autorité, affirme : « On me demandait de ne pas accuser 

réception de certains documents. On me demandait de rabaisser l’opposition jusque dans le 

compte-rendu du conseil municipal ».  

 

 Je ne doute pas que si « on » vous avait demandé, comme à M. Blanc, de « rabaisser 

l’opposition » dans le compte-rendu du conseil municipal, en fonctionnaire scrupuleux que 

vous êtes, vous auriez véhémentement refusé de telles consignes politiques, contraires à la 

déontologie qui devrait être celle d’un fonctionnaire.  

 

Je mets donc sur le compte de l’oubli le caractère lacunaire de vos compte-rendus de 

conseil municipal et je me permets donc de vous le signaler afin que vous puissiez y 

remédier pour les prochaines séances.   

 

Recevez, Monsieur le Directeur Général des Services, mes salutations républicaines.   

 

Pour le groupe Agissons Unis pour Hénin-Beaumont, 

 

David NOËL,  

Conseiller municipal d’Hénin-Beaumont 

 

 


